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Département de l’Allier 
 

COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  DE  LA  MONTAGNE  BOURBONNAISE 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 
ASSEMBLEE GENERALE DU 26 NOVEMBRE 2009 À 17 HEURES 

 
Le 26 novembre deux mille neuf à dix-sept heures, l e Conseil de Communauté s’est réuni en assemblée gé nérale 
ordinaire, salle de la communauté des communes, sou s la présidence de Monsieur François SZYPULA. 
 
Membres en exercice : 32 
Membres présents : 30 
Membres votants : 31 
 
Date de convocation : 08 octobre 2009 
 

COMMUNES : TITULAIRES PRESENTS  : SUPPLEANTS PRESENTS  : 

ARFEUILLES DEPALLE Gérard SAINT GERAND Valérie 

ARRONNES SZYPULA François  

CHÂTEL-MONTAGNE DAVID Gauthier 

DERRIEN Jean-Paul 

 

CHÂTELUS COLAS Philippe 

CAMBON Alain 

 

FERRIÈRES-SUR-SICHON LAZZERINI Jean Marcel 
LAFAYE Jean René 

 

LA CHABANNE PERRET Jean-François 
CHAMBONNIERE Monique 

 

LA CHAPELLE COULANGE Nicole 
MARTIN Patrick 

 

LA GUILLERMIE GIRAUD Alexandre 
BASMAISON Gérard  

 

LAPRUGNE DURAY Eric 

CLOUX Chrystèle 

 

LAVOINE BARRAUD Jean Dominique 

LAURENT Gérard 

 

LE MAYET DE MONTAGNE MERCIER Jean-Claude 
MERCIER Suzanne 

RIBOULET Colette 

RICAUD Claude 

MOLLES GADET René 

DUMONT Christophe 

 

NIZEROLLES CHARASSE Michèle 
THEVENET Paul 

 

SAINT-CLÉMENT BOFFETY Fernand 
THOMARAT Jeanine 

 

SAINT-NICOLAS DES BIEFS M. ROUDILLON Philippe  

 

Absents et représentés : 
·  M. TERRACOL Jacques (Arfeuilles), représentée par Mme Valérie SAINT GERAND (suppléante) ; 
·  M. THERRIAUD François (Le Mayet de Montagne), représenté par M. Claude RICAUD (suppléant) ; 
·  M. Jacques BLETTERY (Saint Nicolas des Biefs) qui a donné procuration à M. ROUDILLON Philippe. 

 

Absents excusés : 
M. LAPENDRY Daniel (Arronnes) 
 

Invités : - M. Lucien REBIRON (Journal La Montagne)  
 - M. Bernard DUFREYNOY (Journal La Semaine de l’Allier) 
 - Mme Mireille POUZERATTE (Trésorière) – Excusée 

- M. Bruno CHABLE et Madame Marie-Jo ROCHE 
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Monsieur François SZYPULA, Président, salue l’Assemblée et procède à l’appel des délégués. 
Il donne ensuite lecture de l’ordre du jour. 
 

1. Validation du Compte-rendu du Conseil Communautaire du 15 octobre 2009. 
2. Projet de convention de partenariat avec le CRPF 
3. Projet de convention avec le CDG 03 – prestations optionnelles 
4. Voirie forestière : marché public de maîtrise d’œuvre 
5. Portage repas : 

-  Point sur la visite aux usagers 
-  Marché public de prestations de services 
-  Chèques Emploi Service Universel 

6. Marché public maison des services. 
7. Zone d’activités de Mornier : avancement des travaux 
8. Prêt d’une salle pour association de catéchisme 
9. Désignation d'un représentant au SMMM pour suivre les travaux sur la filière chanvre  
10. DM Vote des crédits supplémentaires 
11. Nouveaux dossiers OPAH 
12. Questions diverses. 

-  Fiches Contrat Régional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire 
-  Guide « Construire et Rénover en Montagne Bourbonnaise » 

 
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 
 
1 - Validation du Compte-rendu du Conseil Communaut aire du 15 octobre 2009.  
 
Le compte-rendu du Conseil Communautaire du 15 octobre 2009 est adopté à l’unanimité. 
 
 
2 - Projet de convention de partenariat avec le CRP F 
 
Monsieur BARRAUD présente le projet de convention de partenariat avec le CRPF pour l’amélioration 
de la voirie forestière sur le territoire de la Communauté de Communes de la Montagne Bourbonnaise 
 

Convention de partenariat entre la Communauté de Communes de la Montagne Bourbonnaise et le 
Centre Régional de la Propriété Forestière d'Auvergne 

 
Année 2010  
 
Entre, 
 
La Communauté de Communes de la Montagne Bourbonnaise (CCMB) rue Roger Dégoulange, 
03250 - LE MAYET DE MONTAGNE, représentée par Monsieur François SZYPULA, Président, dûment 
habilité par délibération du Conseil Communautaire en date du ……………………. 
d'une part,  
 
Et  
 
Le Centre Régional de la Propriété Forestière d'Auvergne (CRPF) Maison de la Forêt et du Bois. 
BP 104 – Marmilhat - 63370 - LEMPDES, représenté par Monsieur Jean-Louis GUERIN, Directeur,  
d'autre part.  
 
II est convenu ce qui suit:  
 
Article 1 : Objet de la convention  
La présente convention a pour objet de définir les objectifs communs et de fixer les modalités du 
partenariat entre la Communauté de Communes et le Centre Régional de la Propriété Forestière, dans 
le cadre de la mise en œuvre :  

� du programme annuel d'amélioration de la voirie forestière de la Communauté de Communes 
sur son territoire (Objectif n°94 de la charte fore stière de territoire).  
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Article 2 : Mission du CRPF  
La mission confiée au CRPF est une mission d’animation technique pour accompagner la mise en 
œuvre du programme annuel d'amélioration de la voirie forestière, en vue de développer la gestion des 
forêts (récolte de bois et travaux de sylviculture].  
Les modalités de l'action sont les suivantes:  

� Préparation et co-animation des réunions d'information à destination des propriétaires qui 
possèdent des parcelles le long des tracés de chemins à créer ou à rénover. 

� Présentation des projets,  
� Information sur les modalités de cession amiable des terrains, de réalisation du piquetage des 

tracés, de la mise en œuvre des travaux (max. 5 projets/an, 2 réunions/projet, soit 15 jours).  
� lnformation des propriétaires des massifs concernés sur la dynamisation de la sylviculture et la 

charte de transport des bois ronds en vue d'une gestion conservatoire des aménagements {max. 
5 massifs/an, 1 réunion/massif, soit 7 jours}.  

Cette action s'Inscrit dans le cadre du programme régional « Animation pour la mise en accessibilité de 
la ressource forestière » financé par l'Etat, l'Europe, le Conseil Général de l'Allier et le Conseil Régional 
d'Auvergne.  
L'agent désigné pour conduire cette mission est Monsieur Quentin VANNESTE, technicien forestier au 
CRPF du Mayet de Montagne. Monsieur Quentin VANNESTE sera dirigé par l'ingénieur principal du 
CRPF responsable de l'antenne de l'Allier, sous l'autorité du directeur du CRPF Auvergne. II réalisera 
ses missions en conformité avec la politique environnementale du CRPF et le système de management 
qui en découle, mis en place dans le cadre de la certification ISO 14001. 
 
Article 3 : Engagements de la CCMB  
La CCMB s'engage, pour sa part à:  

� Désigner un correspondant pour co-animer les réunions.  
� Associer le CRPF aux réunions de pilotage.  
� Transmettre au CRPF les documents nécessaires à la. réalisation de la mission (cartes de 

localisation des tracés, descriptif du projet, coût échéancier…). 
 

Article 4 : Communication  
Le CRPF et la CCMB s'engagent à faire apparaître sur toute publication de document écrit ou 
audiovisuel : « Financé avec l'aide de l'Etat, de l'Europe, du Conseil Général de l'Allier et du Conseil 
Régjonal d'Auvergne ». 
 
Article 5 : Suivi de la mission  
Une réunion d'évaluation de la mission, entre la CCMB et le CRP, sera organisée à l'initiative de la 
CCMB avant la fin de la convention (31 décembre 2010). 
 
Article 6 : Durée de la convention  
Cette mission prendra effet à la date du 1er janvier 2010 et s'achèvera au plus tard le 31 décembre 
2010. 
 
Article 7 : Différends et litiges  
En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l'interprétation ou l'exécution de la 
présente convention, les parties s'efforceront de parvenir à un règlement à l'amiable par voie de 
conciliation. Elles pourront recourir, le cas échéant, à un expert choisi d'un commun accord. Si, 
néanmoins, le désaccord persiste, le litige relèvera alors des tribunaux compétents.  
 
Article 8 : Election de domicile  
Pour l'exécution de la présente convention, chaque partie élit domicile en son siège.  
 
Fait à Lempdes, le 30 septembre 2010 
 
Le Directeur du CRPF  Le Président de la CCMB 
Jean-Louis GUERIN  François SZYPULA 
 
Monsieur BARRAUD précise que ce partenariat permettra sur certains secteurs de faire avancer les 
projets, les propriétaires étant plus souvent en contact avec le CRPF qu’avec les élus. 
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(Texte intégral de la délibération) 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA MONTAGNE 

BOURBONNAISE ET LE CENTRE REGIONAL DE LA PROPRIETE FORESTIERE D'AUVERGNE 
 
Monsieur le Président présente le projet de convention de partenariat entre le CRPF et la Communauté 
de Communes pour l’amélioration de la voirie forestière. 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

-  valide le projet de convention, 
-  mandate Monsieur le Président ou son représentant pour effectuer les démarches nécessaires à la 

mise en œuvre de cette convention. 
 
 
3 - Projet de convention avec le CDG 03 – prestatio ns optionnelles  
 
Ce point n’est pas traité lors de la réunion, il est reporté à une réunion ultérieure. 
 
 
4 - Voirie forestière : marché public de maîtrise d ’œuvre  
 
Monsieur BARRAUD indique qu’en collaboration avec Monsieur DUMONT - DDE, ils continuent à 
travailler à l’évaluation des travaux et à la rencontre des propriétaires. Monsieur DUMONT précise qu’il 
faudra résoudre rapidement le problème du Bois BLANCHOT à Arfeuilles, pour identifier précisément la 
nature des travaux à réaliser. 
Monsieur SZYPULA rappelle que la Montagne Bourbonnaise est la seule Communauté de Communes 
de l’Allier à disposer de cette compétence. Si les sommes sont importantes,, 150 000 euros H.T. par an, 
elles sont subventionnées à 80 % soit un coût net pour la CCMB de 30 000 €. 
 
(Texte intégral de la délibération) 

MARCHE PUBLIC DE MAITRISE D’ŒUVRE DE VOIRIE FORESTIERE 
Monsieur le Président présente les offres des entreprises qui ont soumissionné au marché public de 
maîtrise d’œuvre de voirie forestière, analysées en Commission d’Appel d’Offres le 26 novembre 2009. 
 

OXYRIA 
Fourneaux 

(42) 

BISIO et 
associés 

Beaumont 
(63) 

Luc 
DETRUY 
Lavoine 

(03) 

F2I - Boen sur 
Lignon (42) 

Michel PADEL  
St Germain Laval 

(42) 

Critère 
PRIX (60%) 

Offre   9 600 € 15 525 € 13 430 € 11 080 € 

Ecart absolu 0 € 5 925 € 3 830 € 1 480 € 

Ecart relatif 0,00% 61,72% 39,90% 15,42% 

Points 
 (-0,5 
pts/%) 0,00 30,86 19,95 7,71 

Note sur  60 60 29 40 52 

       

Critère 
Valeur 

Technique 
(40%) 

Jours 34 33,5 39,5 22,5 

Ecart absolu 5,5 6 0 17 

Ecart relatif 13,92% 15,19% 0,00% 43,04% 

Points 
 (-0,5 
pts/%) 6,96 7,59 0,00 21,52 

(A) Note sur  40 33 32 40 18 

Compétence   12 12 18 18 

Moyens   18 12 8 12 

(B) Note sur  40 30 24 26 30 

Somme (A+B)/2    32 28 33 24 
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TOTAL 
GENERAL 

NOTE SUR 100   92 57 73 77 

CLASSEMENT   1 4 3 2 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

-  valide la proposition de la Commission d’Appel d’Offres d’attribuer le marché à la société OXYRIA 
à Fourneaux (42) pour un montant de 9 600 € H.T. 

-  rappelle que la conclusion de ce marché sera définitive à l’obtention de la totalité des subventions 
prévues pour les travaux. 

-  mandate Monsieur le Président ou son représentant pour effectuer les formalités nécessaires à la 
passation de ce marché. 

 
 
5 - Portage repas  

 
� Point sur la visite aux usagers 

Madame COULANGE et Monsieur SZYPULA sont allés à la rencontre de l’ensemble des usagers de ce 
service afin de connaître leurs desiderata. Actuellement, 51 personnes sont inscrites et globalement les 
usagers sont satisfaits des prestations fournies. Delphine GIRAUD, du Centre Social, qui gère les 
livraisons est très appréciée. Monsieur SZYPULA indique qu’avec Madame COULANGE ils ont vu 
beaucoup de misère. Cette dernière précise qu’en fonction des maisons, il existe de grandes disparités 
de richesse, même si pour certains, c’est un choix de vie. 
 
Monsieur DAVID souhaiterait savoir si cette misère est plutôt subie ou voulue. Madame COULANGE 
répond que ces modes de vie ont pu être voulus à un certain moment, mais qu’il lui semble que 
maintenant qu’ils sont subis. Il est difficile de faire modifier leurs habitudes aux gens. Monsieur 
SZYPULA complète le propos en rappelant que ces usagers sont essentiellement des personnes âgées 
et que malheureusement certaines d’entre elles n’ont plus toute leur tête. 

 
Madame COULANGE rappelle qu’il est nécessaire, pour les élus, de signaler aux services compétents 
les problèmes existants sur leur commune en matière de logement indignes, voire indécents. 

 
Madame COULANGE et Monsieur SZYPULA signalent également l’importance de la télévision dans ces 
foyers, qui est souvent le seul lien avec le monde extérieur. 

 
Madame SAINT GERAND indique qu’elle a été infirmière remplaçante dans le Cantal pendant 15 mois. 
Elle estime que la situation est pire là-bas, même s’il existe une grande solidarité due aux liens sociaux 
encore présents : infirmière, facteur, portage de repas… Monsieur SZYPULA s’interroge sur le besoin 
d’une réflexion sur le haut de la Montagne Bourbonnaise, où les villages sont parfois très isolés. 

 
Monsieur RICAUD s’enquiert de la perception des usagers sur la qualité des repas fournis. Madame 
COULANGE lui répond que les usagers sont satisfaits, même si parfois, cela les change de leurs 
habitudes. En terme de quantité, elles semblent suffisantes, mais certains gros mangeurs avalent leurs 
repas de trois jours en une seule fois. Elle souligne que le cuisinier de la société AVENANCE, chargée 
de fabriquer les repas, a lui-même fait une tournée il y a  quelques semaines pour connaître l’avis des 
usagers. 

 
Monsieur DEPALLE souhaite savoir s’il y a eu des réflexions sur le prix du repas. Madame COULANGE 
lui répond que non. 

 
Monsieur SZYPULA rappelle qu’il y a quelques années, des réclamations parfois virulentes étaient 
faites. Mais, ace Madame COULANGE, ils ont très bien été reçus par les usagers, sauf dans deux 
maisons. La tournée s’est achevée par la prise d’un repas avec l’équipe de la société AVENANCE, et 
par la fête d’anniversaire de Madame COULANGE. 

 
Madame COULANGE conclut en considérant que cette visite a permis de remettre un peu les pieds sur 
terre, de se rappeler à la dure réalité de la vie de certains habitants de la Montagne Bourbonnaise. 

 
� Chèque Emploi Service Universel 
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Lors d’un précédent Conseil Communautaire, il avait été décidé d’adhérer au système des Chèques 
Emploi Services. Malheureusement, la demande de la Communauté de Communes n’a pas été agréée 
par les services de l’Etat : le portage de repas n’étant pas un service inclus dans une gamme de 
services plus large pour faciliter le maintien à domicile. 
 

� Marché public de prestations de services 
 
(Texte intégral de la délibération) 

MARCHE PUBLIC DE PRESTATION DE SERVICES 
PORTAGE DE REPAS A DOMICILE 

 
Monsieur le Président présente les offres des entreprises qui ont soumissionné au marché de 
prestations de services pour le portage de repas, découpé en deux lots :  

� lot n°1, la fabrication des repas en liaison froid e ; 
� lot n°2, le portage de ces repas aux bénéficiaires  du service. 

 
A l’ouverture des plis de la Commission d’Appel d’Offres du 26 novembre 2009, les prix pour les deux se 
décomposaient comme suit : 
 

Lot n°1 :  fabrication des repas 
Lot n°2 :  livraison des repas 

    

  AVENANCE Centre Social* 

  (LYON - 69) (LE MAYET - 03) 

Lot n°1 Prix (€ H.T.) 4,48  - 

Lot n°2 Prix (€ T.T.C.) 35 679,00  29 957,00 

* structure associative non soumise à la TVA  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

-  valide la proposition de la Commission d’Appel d’Offres d’attribuer le marché : 
� Pour le lot n°1, fabrication des repas , à la société AVENANCE ELIOR (LYON- 69) pour un 

montant de 4,48 € H.T. par repas ; 
� Pour le lot n°2, livraison des repas , à l’Association Centre Social Rural de la Montagne 

Bourbonnaise (Le Mayet de Montagne – 03) pour un montant de 29 957 euros toutes taxes 
comprises (association non assujettie à la TVA) 

-  mandate Monsieur le Président ou son représentant pour effectuer les formalités nécessaires à la 
passation de ce marché. 

 
 
6 - Marché public maison des services  
 
Monsieur SZYPULA informe les membres du Conseil que les travaux sont quasiment achevés, 
qu’actuellement, par rapport au devis initiaux, il reste un reliquat de 17 000 €.  
Madame COULANGE signale que les bureaux des employés ne sont pas finis. 
 
Monsieur GADET estime que les 17 000 euros ne suffiront pas pour finir le niveau de la Communauté de 
Communes. 
 
Monsieur SZYPULA estime que tous les ans, il sera nécessaire de provisionner des dépenses pour 
effectuer les menues réparations. 
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 (Texte intégral de la délibération) 
MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 

MAISON DES SERVICES 
 
Monsieur le Président présente les avenants nécessaires à l’achèvement des travaux de la Maison des 
Services au Mayet de Montagne : 
 

 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 
 

-  valide les avenants du marché de Maison des Services 
-  mandate Monsieur le Président ou son représentant pour effectuer les formalités nécessaires à la 

passation de ces avenants. 
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7 - Zone d’activités de Mornier : avancement des tr avaux  
 
Madame RIBOULET présente l’avancement des travaux pour la zone de Mornier.  
 
Le projet, au départ, prévoyait la circulation des camions de plus de 3,5 tonnes à l’intérieur du bâtiment ; 
les essais de plaques se sont avérés négatifs, malgré deux nouveaux damages réalisés par la société 
ROUGERON. Il est donc proposé de revoir le bâtiment en ne faisant plus que 6 cellules de travail à la 
place des 12 possibles, avec un dallage indépendant par cellule. 
 
Monsieur MERCIER s’étonne des résultats des essais réalisés par SOCOTEC, le travail de l’entreprise 
ROUGERON lui semblant de qualité. 
 
Monsieur DUMONT souhaite, lorsque les baux seront étudiés avec les entreprises qui s’installeront dans 
le bâtiment, qu’une clause mentionne cette limitation de poids, notamment au regard des matériaux 
stockés. Il estime qu’une modification du permis de construire sera nécessaire. 
 
(Texte intégral de la délibération) 

MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 
ZONE DE MORNIER 

 
Madame RIBOULET présente l’avancement des travaux pour la zone de Mornier. Le projet, au départ, 
prévoyait la circulation des camions de plus de 3,5 tonnes à l’intérieur du bâtiment ; les essais de 
plaques se sont avérés négatifs, malgré deux nouveaux damages réalisés par la société ROUGERON.  
Il est donc proposé de revoir le bâtiment en ne faisant plus que 6 cellules de travail à la place des 12 
possibles, avec un dallage indépendant par cellule. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

-  valide les propositions de modifications du bâtiment de Mornier 
-  mandate Monsieur le Président ou son représentant pour effectuer les formalités nécessaires à 

l’application de cette décision. 
 
 
8 – Prêt d’une salle pour association de catéchisme  
 
(Texte intégral de la délibération) 

PRET D’UNE SALLE POUR ASSOCIATION DE CATECHISME 
 
Monsieur SZYPULA donne lecture aux membres du Conseil d’un courrier d’une association de 
catéchisme qui souhaite que la Communauté de Communes mette à sa disposition des locaux pour 
donner des cours de catéchisme. 
 
Les élus souhaitent d’abord que soit vérifiée la possibilité de tel prêt de salle auprès de l’assureur de la 
Communauté de Communes. 
 
Monsieur CAMBON demande si la loi de 1905 sur la laïcité sera respectée, et qu’il faut également le 
faire vérifier auprès des services de l’Etat. 
 
Les élus souhaitent également que ce soit le proviseur du Collège qui fasse cette demande à la 
Communauté de Communes, pour le compte de l’association et pour une durée limitée. 
 
Sous réserve de ces conditions, le conseil communautaire, à l’unanimité, moins une abstention 
(Monsieur CAMBON) : 
 

-  accepte le principe de mettre à disposition une salle des locaux de la Communauté de Communes 
à la « Paroisse Notre Dame de l’Alliance Lapalisse - Le Donjon – Le Mayet » 

-  mandate Monsieur le Président ou son représentant pour effectuer les formalités nécessaires à 
l’application de cette décision. 
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9 - Désignation d'un représentant au Syndicat Mixte  des Monts de la Madeleine pour suivre 
les travaux sur la filière chanvre  

 
Monsieur Gauthier DAVID est nommé, accompagné de Madame Valérie SAINT GERAND. 
 
 
10 - Décisions Modificatives au budget 2009  
 
(Texte intégral de la délibération) 

DECISIONS MODIFICATIVES AU BUDGET 2009 N°3 
 
Monsieur le Président présente aux membres du Conseil le projet de décision modificative au budget 
2009 de la Communauté de Communes 
 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

-  valide la proposition de décision modificative 
-  mandate Monsieur le Président ou son représentant pour effectuer les formalités nécessaires à 

l’application de cette décision. 
 
 
(Texte intégral de la délibération) 

DECISIONS MODIFICATIVES AU BUDGET 2009 N°3 
 
Monsieur le Président présente aux membres du Conseil le projet de décision modificative au budget 
2009 de la Communauté de Communes 
 

 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

� valide la proposition de décision modificative 
� mandate Monsieur le Président ou son représentant pour effectuer les formalités nécessaires à 

l’application de cette décision. 
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11 -Nouveaux dossiers OPAH  
 
(Texte intégral de la délibération) 

VERSEMENT DE SUBVENTIONS POUR TRAVAUX OPAH 2008-2013 
 
Monsieur le Président présente quatre dossiers de propriétaires occupants dont les travaux ont été 
réalisés et validés par le Conseil Général et l’ANAH, pour paiement : 
 

Bénéficiaires 
Coût total TTC 
de l’opération 

Montant 
subventionné  

Subvention de 
la CCMB 

Subvention 
ANAH 

Monsieur Jean-Claude GAY 
Lieu-Dit Point du Jour 
03250 - SAINT-CLEMENT 

3 325 € 3 110 € 155,50 € 1 089 € 

Monsieur Daniel PANDIELLA 
Golliards 
03250 - LA CHABANNE 

1 822 € 1 727 € 86,35 € 604 € 

Madame Denise FRADIN 
2 rue Jean-Baptiste Rousseau 
03250 - FERRIERES S/ SICHON 

1 136 € 1 077 € 53,85 € 376.95 € 

Madame et Monsieur LAURAND 
Moulin Charrier 
03250 - LAPRUGNE 

3 521 € 3 225 € 
 

161,25 € 
 

1 129 € 

Madame Andrée ROCHE 
Penard  
03250 SAINT-CLEMENT 

7 760 € 7 356 € 367,80 € 2 574,60 € 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

-  valide les demandes de paiement de ces 4 propriétaires occupants 
-  mandate Monsieur le Président ou son représentant pour effectuer les formalités nécessaires à 

l’application de cette décision. 
 
 
12 - Questions diverses  
 
- Fiches Contrat Régional d’Aménagement et de Dével oppement Durable du Territoire 
Monsieur SZYPULA présente les conclusions de la réunion de concertation entre le Conseil Régional 
d’Auvergne et les représentants des Communautés de Communes, qui s’est tenue à Vichy, le 24 
novembre dernier : 

� Développement économique : 
o  Bâtiments artisanaux ou industriels en bois, à usage locatif : oui sous réserve de faire une 

pépinière d’entreprises 
o  Insertion par l’économie : oui 
o  Voirie forestière, réglementation des boisements et amélioration de la gestion forestière : oui 

� Développement touristique 
o  Centre d’Accueil pour enfants et jeunes : oui 
o  Panneaux d’informations touristiques et bornes Wi-fi : non pour les panneaux, à étudier pour le 

wi-fi 
o  Aménagement du plateau de La Loge des Gardes : oui 
o  Développement du plan d’eau Le Mayet de Montagne – Saint Clément : en fonction des 

aménagements 
o  Aménagement des aires d’accueil de la Montagne Bourbonnaise : non 

� Développement des services 
o  Développement des services à la population : oui 
o  Station service 24/24 : non 
o  Transport et mobilité : oui 

� Aménagement de l’espace, environnement 
o  Economies d’énergies et développement des énergies renouvelables : oui pour la partie étude 
o  Réserves foncières : préservation et gestion des sites naturels, culturels et paysagers 

remarquables : oui pour la partie étude 
o  Vallée de la Besbre : oui sous réserve d’un cahier des charges plus précis. 
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Tous les projets de rénovation de logements communaux ont été acceptés.  
En ce qui concerne le complexe socioculturel de Molles le projet est validé sous réserve de l’apport de 
10 % de fonds de concours par la Communauté de Communes.  
Le projet de « Centre d’accueil pour enfants et jeunes » de Nizerolles n’est pas retenu.  
 
- Guide « Construire et Rénover en Montagne Bourbon naise » 
 (Texte intégral de la délibération) 

Guide « Construire et rénover en Montagne Bourbonna ise » 
 
Monsieur le Président présente aux membres du Conseil le projet de réalisation d’un guide à destination 
du public destiné à les accompagner dans leur démarche de rénovation ou de construction de maisons 
en Montagne Bourbonnaise. 
 
Sur la base de la Charte Architecturale et Paysagère et de la Charte de la Constructibilité en Montagne 
Bourbonnaise, ce guide intègrera des préconisations architecturales et techniques (pente des toits, 
couleurs des façades, exposition des maisons…), des conseils en matière d’utilisation des énergies 
renouvelables, de la gestion de l’eau et de l’assainissement ainsi que les coordonnées des organismes 
pouvant apporter les conseils nécessaires (CAUE, SIVOM AEP, BDQE, Espace Info Energie…). 
L’objectif est, lors de la demande de certificat d’urbanisme, voire préalablement lors de la demande de 
renseignements en Mairie ou en DDE, que ce guide soit distribué pour que les futurs maîtres d’ouvrage 
prennent conscience des enjeux paysagers et architecturaux de la Montagne Bourbonnaise, les 
intègrent dans leur future demande de permis de construire, et que l’instruction de ces derniers en soit 
facilitée. 
 
Ce guide sera rédigé avec l’appui du CAUE de l’Allier, travaillé au sein d’un Comité de Pilotage composé 
de la Commission Aménagement, du CAUE, de la DDE et des autres partenaires concernés.  
Elaboré en version papier, il sera également disponible en téléchargement libre sur le site internet de la 
Communauté de Communes. 
 
En termes de coût prévisionnel : 

- Accompagnement du CAUE :    3 000,50 € 
- Conception et impression du guide :    8 000,50 € 

  --------------------- 
  TOTAL :  11 000,50 € H.T.* 

* : le CAUE n’est pas soumis à la TVA 
 
Plan de financement : 

- Conseil Général de l’Allier :    4 000 € (36%) 
- CCMB (Autofinancement) :   7 000,50 € (64%) 
  --------------------- 

  TOTAL :  11 000,50 € H.T. (100%) 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 

- Valide le projet de réalisation du Guide « Construire et Rénover en Montagne Bourbonnaise » 
- Accepte le plan de financement qui lui est présenté 
- Mandate Monsieur le Président pour démarrer cette opération : demande de subventions et travail 

de la commission. 
 
 
L’ordre du jour étant clos, la séance est levée à 19h20 
 


